
                      

                               COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL      

 Du 15 décembre 2023 
 

 

 
 
Présents : Mme GUEGAN Dominique, Maire, M. LE MOING Jean-Jacques, Mme BERNARD Solenn, M. URVOIT Rachel, Mme LE 
GALLIARD Sylvie, Mme LE GARGASSON Nadège, M. KERMABON François, Mme MATIGNON Isabelle, M. CHAUVIRE Yann, Mme 
CHEREL Sabrina, Mme GOALABRE-BITEAU Anne, LE TROUHER Vincent. 
 
Absents excusés :M. JOUANNO Mickaël, M. LE PIPEC Olivier, M. LE PIPEC Olivier, Mme OLLIVIER Valérie. 
 
Absents : Mme TROUBOUL Marie-Claire 
 
Secrétaire de séance :  

 
 

 

Approbation du Compte Rendu du conseil municipal du 17 novembre 2023. Approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents sans observation. 

 

 MISE EN PLACE DU COMPTE ÉPARGNE TEMPS 

 

Mme le Maire rappelle que le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié portant dispositions statutaires relatives 

à la fonction publique territoriale, a introduit le compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale. Ce 

dispositif permet de capitaliser des jours de congés non pris puis de les solder ultérieurement de manière continue 

ou fractionnée. Il s'agit là d'une nouvelle modalité d'aménagement et de réduction du temps de travail. 

L’ouverture du CET peut se faire à tout moment, sur demande expresse de l’agent.  

Le CET peut être alimenté dans la limite maximale d’un plafond de soixante jours. 

La liquidation des jours inscrits au CET se réalise sous forme de congés, sous forme d’indemnisation et/ou de prise 

en compte au sein du régime de la RAFP et/ou de maintien des jours sur le CET pour les fonctionnaires territoriaux 

titulaires affiliés à la CNRACL, et sous forme d’indemnisation et/ou de maintien des jours sur le CET pour les agents 

contractuels de droit public et les fonctionnaires non affiliés à la CNRACL . 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, décide : 

- DÉCIDENT d'instituer le compte épargne-temps conformément aux conditions exposées 

 

 

 MODIFICATION DE LA DELIBERATION N°2021077 INSTAURANT LE RIFSEEP 

 

Par délibération en date du 3 décembre 2021, le conseil municipal a instauré le régime indemnitaire tenant 

compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 

 

Madame le Maire rappelle que l'indemnité comprend deux parts, l'une liée aux fonctions : l’indemnité de 

fonctions de sujétions et d’expertise (IFSE) et l'autre liée aux résultats dénommée complément indemnitaire 

annuel (CIA). La part fonctions tient compte des responsabilités, du niveau d'expertise et des sujétions spéciales 

liées aux fonctions exercées. Le complément indemnitaire annuel tient compte des résultats de l'engagement 

professionnel et de la manière de servir. Chaque part est affectée d'un montant plafond de référence sur la base 

duquel est défini le montant individuel attribué à l'agent, en fonction de critères déterminés. 

Considérant qu’il est nécessaire de revoir les groupes de fonctions, certaines modalités de versement et les 



montants plafond de l’IFSE et du CIA. 

Il est proposé au conseil municipal  : 

- DE MODIFIER le tableau des groupes de fonctions 

- DE MODIFIER les montants par groupes de fonctions 

- DE MAINTENIR les montants pour les régies et les « responsabilités spécifiques » 

- DE MODIFIER les modalités de versement 

 

 Après débat, les membres du conseil municipal décident : 
  
- DE MODIFIER le régime indemnitaire, composé de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) et 

du Complément Indemnitaire Annuel (CIA), au bénéfice des membres des cadres d’emplois susvisés à compter 

du 1er janvier 2024 ; 

- D’APPROUVER les critères et montants tels que définis; 

- DE PRÉVOIR et d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

 

 

 MISE EN PLACE DE LA PRIME POUVOIR D’ACHAT 

  

 Mme le Maire explique que le décret du 31 octobre 2023 détaille les dispositions relatives au versement 

de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle dans la fonction publique territoriale. 

Cette prime doit être instituée par délibération de la collectivité ou de l’établissement, après avis du Comité social 

territorial. La délibération détermine le montant de la prime, dans la limite du plafond prévu pour chaque niveau 

de rémunération conformément au barème fixé par le décret (article 5).   

Bénéficient de cette prime les agents publics remplissant certaines conditions cumulatives, liées notamment à : 

- leur date de nomination ou de recrutement ; 

- leur rémunération au titre de la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 : 

Le décret détermine par ailleurs l’employeur compétent pour octroyer la prime et précise les modalités de son 

versement lorsque l’agent a été employé par plusieurs employeurs publics au cours de la période précitée (du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023). 

 

 Après débat, les membres du conseil municipal décident : 

 - DÉCIDENT d’octroyer la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle qui sera versée aux agents remplissant les 

conditions réglementaires de 200 euros. 

- DÉCIDENT de prévoir les crédits correspondants au budget, 

- DÉCIDENT que la présente délibération entre en vigueur le 1er janvier 2024. 

 

 

 MARCHÉ PUBLIC RÉHABILITATION DU RESTAURANT SCOLAIRE 

 

 Mme le Maire rappelle à l’assemble que la commission d’appel d’offre s’est réunie le 7 décembre 2023 en 

présence de M. BLÉHER architecte et M. LE POL de Graphibat économie. 



L’analyse des offres a été présentée et après la phase de négociation il est proposé au conseil municipal de retenir 

les entreprises suivantes : 

- LOT 1- TERRASSEMENT-VRD- ESPACES VERTS : EIFFAGE Pontivy pour 

66 794.05€ HT (80 152.86€ TTC) 

 

- LOT 2- GROS ŒUVRE- ENDUIT : SATEM Caudan pour 110 000€ HT (132 000€ TTC) 

 

- LOT 3- CHARPENTE BOIS : LE CORGNE Malguénac pour 26 700€ HT (32 040€ TTC) 

 

- LOT 4- COUVERTURE-ZINGUERIE : LE ROCH Pontivy pour 11 913.38€ HT 

(14 891.72€ TTC) 

 

- LOT 5- MENUISERIES ALU - SERRURERIE : ATLANTIQUE OUVERTURES 

Vigneux de Bretagne pour 74 565.56 HT (89 478.67€ TTC) 

 

- LOT 6- MENUISERIES BOIS : THETIOT La Chapelle Caro pour 67 949.45 HT 

(81 539.34€ TTC) 

 

- LOT 7- CLOISONS SECHES- ISOLATION : OPI Cavan pour 79 885.11€ HT 

(95 862.13€ TTC) 

 

- LOT 8- CHAPE - CARRELAGE - SOLS SOUPLES - FAIENCE : Jean Pierre MARTIN 

Loudéac pour 84 449.81€ HT (101 339.77€ TTC) 

 

- LOT 9- PEINTURE - NETTOYAGE : LE ROUX Pontivy avec option pour 35 317.19€ 

HT (42 380.63€ TTC) 
 

- LOT 10- PLAFONDS SUSPENDUS : COYAC Vannes pour 44 163€ HT (52 995.60€ 

TTC) 

 

- LOT 11- ELECTRICITÉ CFO/CFA : EA2I Pontivy pour 54 620€ HT (65 544€ TTC) 

 

- LOT 12- PLOMBERIE- CHAUFFAGE - VENTILATION : TEXIER Le Sourn pour   104 

275€ HT (125 130€ TTC) 

 

- LOT 13- EQUIPEMENTS DE CUISINE : BONNET THIRODE Saint Brieuc pour     83 

590€ HT (100 308€ TTC). 
 
 

Après débat, les membres du conseil municipal décident : 

- DÉCIDENT de retenir les entreprises proposées pour le marché public de réhabilitation du restaurant scolaire de 

Malguénac. 

- DÉCIDENT de prévoir les crédits correspondants au budget 2024. 

 

 

 SUBVENTION D’ÉQUILIBRE AU CLARPA 56 

 

Mme la maire rappelle à l’assemblée que conformément à la convention de gestion du domicile 
partagé qui a pris fin le 30 juin 2023 il est prévu que la commune assurera l’équilibre financier si le taux 



d’inoccupation a été supérieur à 3%. Le CLARPA a fourni à la commune les données financières et le déficit cumulé 
au 30 juin 2023 est de 18 981.10€. 

La maire propose donc au conseil de verser une subvention de 18 981.10€ et de constituer un dossier 
auprès du Département pour récupérer une partie des aides versées au CLARPA56 au titre du déficit des dernières 
années. 
 
 

Après débat, les membres du conseil municipal décident: 

- d’ATTRIBUER une subvention d’équilibre au CLARPA56 de 18 981.10€. 

- de DEMANDER au département l’aide au titre du soutien au fonctionnement des domiciles partagés dans la 

limite du plafond de 25 000€. 

 

 

 

 MOTION DE SOUTIEN AU GROUPE HOSPITALIER CENTRE BRETAGNE 

  

Afin de soutenir le groupe hospitalier Centre Bretagne dans les difficultés qu’il connait, il est proposé à 

l’assemble de voter une motion de soutien. 

 

 Après débat, les membres du conseil municipal en tant que membre du syndicat intercommunal 

Sarre-Blavet Santé et dans l’intérêt général de la commune de Malguénac décident de demander à l’état : 

- une analyse approfondie, sur le territoire national et déclinée sur tous les territoires de santé 

français, de l'impact de la loi RIST et, en particulier, des coûts de l'intérim médical des contrats de 

remplacement médical de courte et longue durée, 

- l’obtention d’un régime dérogatoire afin de rétablir le fonctionnement normal de l’établissement et 

le maintien de tous les services du GHCB. 

- l’octroi d’incitations financières pour les médecins et personnels volontaires dans les territoires 

classés désert médical 

- le libre exercice sous contrat des médecins militaires en hôpital public 

 

 

 

 

 PROGRAMMES TRAVAUX 2024 

 

Madame la maire a présenté une liste de potentiels programmes qui pourraient être prévus au budget primitif 

2024. 

1. Restauration du restaurant scolaire : les travaux débutent janvier 2024. 
2. Clocher-Église : une déclaration aux assurances a été faite suite à la tempête CIARAN, la toiture doit être 

réparée en janvier 2024, la balustrade doit être reconstruite , de même pour la croix endommagée et le 
tabouret est très abimé. 

3. Cimetière : jardin du souvenir et allées, les devis ont été validés 



4. Rue de Pontivy : les racines des poiriers ont causé des dommages sur le trottoir et jusque chez les 
riverains. Il faudra refaire les parties abimées. 

5. Maison de santé : 2 entreprises vont fournir des devis pour les travaux tous corps d’état pour les 
aménagements intérieurs. La reprise du mur fera l’objet d’un autre chiffrage. 

6. Tribune de foot : des recherches sont en cours, un 1er devis de tribune type contenair a été présenté. 
7. Schéma vélo. 
8. Voirie : enrobé sur la même longueur environ que les programmes précédents. Routes non définies 

actuellement. 
9. Aire de camping-car : un devis avait été demandé pour installer une station de vidange. 
10. Mobilier neuf pour la cantine : l’ancien date en partie de l’ancienne salle des fêtes. 
11. Maison à côté de la boulangerie : à l’étude ? 

 
 

 

 Travaux en cours 

 

 

Lotissement Park liamm 

La 2eme phase VRD (voirie, éclairage public, espaces verts…) est en cours, les travaux avancent bien. 

 

Jeux extérieurs Résonnance 

Les jeux ont été posés, reste le gravillonnage à installer. La commune doit faire une plateforme en terre végétale. 

 

Liaisons douces des lotissements Park Liamm et Park Gistinenn 

Travaux réalisés par la société LE GUEVELLO reportés à début janvier 2024. 

 

Parking salle des fêtes Résonance 

Les travaux qui seront réalisés par l’entreprise Le Guévello sont également reportés. 

 

élagage 

Il est prévu fin janvier au Cosquer, à Kerizouët, Kerhias, Malvern et Trugy. 

 

 

 Divers 

 

Conseil municipal des enfants : Il a été élu le7 décembre 2023. 5 élèves de chaque école ont été élus et la parité 

est absolue, 5 filles et 5 garçons, seul 1 CM1 a été élu contre 9 CM2. 

Fleurissement : la commune a obtenu 2 pétales pour sa 1ere participation au concours. 

 

 



Cérémonies 2024 

Apéritif agents/élus : le 10 janvier à 19 heures 

Vœux du maire : le 21 janvier 2024. 

 

Une journée nettoyage spéciale tempête CIARAN des chemins communaux aura lieu le 16 décembre 2023. 

 

Proposition dates de conseil municipaux 2024: 

- 19 janvier, 16 février, 15 mars, 12 avril, 24 mai, 21 juin, pour la suite à définir plus tard. 

 

 

 

Fin du conseil à 21h30. 


